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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
de découpes pour former une caisse d'emballage for-
mant présentoir en carton, la caisse étant du type com-
prenant deux éléments séparables manuellement l'un
de l'autre et insérés l'un dans l'autre, respectivement
formés à partir de découpes en matériau en feuille de
carton ou carton ondulé appartenant audit ensemble, le
premier élément formant une barquette présentoir, le
second élément formant une partie supérieure de la
caisse susceptible d'être enlevée de façon à donner ac-
cès aux produits contenus dans la caisse.
[0002] Elle concerne également une telle caisse
d'emballage et un procédé de fabrication de la caisse à
partir de l'ensemble de découpes.
[0003] La présente invention trouve une application
particulièrement importante, bien que non exclusive,
dans le domaine des emballages pour produits rigides
du type bocaux cylindriques permettant de présenter fa-
cilement les produits dans leur emballage de transport
de façon immédiate, propre et attractive.
[0004] On connaît déjà (EP 0 637548 A1), des cais-
ses d'emballage du type décrit ci-dessus permettant
une déconnexion rapide de la partie supérieure de la
caisse par rapport à la partie inférieure.
[0005] Une telle caisse, bien que satisfaisante, pré-
sente cependant l'inconvénient de ne pas être facile-
ment formable en automatique.
[0006] La présente invention vise à fournir un ensem-
ble de découpes et une caisse répondant mieux que
ceux antérieurement connus aux exigences de la prati-
que notamment en ce qu'elle autorise un montage en
automatique à forte cadence (supérieure à vingt caisses
mn), tout en présentant une grande solidité et un taux
de caisses malformées quasi nul, les caisses ainsi ob-
tenues par l'invention étant de plus aisément gerbables
sur palettes.
[0007] Dans ce but la présente invention propose un
ensemble de découpes pour la constitution d'une caisse
d'emballage en deux parties comprenant deux décou-
pes en matériau en feuille de carton ou carton ondulé,
à savoir une première découpe propre à former une bar-
quette présentoir et une seconde découpe propre à for-
mer la partie supérieure de la caisse, chaque découpe
comprenant une suite de quatre volets principaux ter-
minée par une languette de fixation, lesdits volets prin-
cipaux et ladite languette étant reliés les uns aux autres
via des premières lignes de pliage parallèles les unes
aux autres, directement ou par l'intermédiaire de volets
secondaires, et un ensemble de premiers rabats laté-
raux disposés d'un côté de ladite suite de volets princi-
paux et relié à celle-ci par des deuxièmes lignes de plia-
ge perpendiculaires auxdites premières lignes de pliage
et destinés à former au moins partiellement pour l'une
le fond de la barquette et pour l'autre le dessus de la
partie supérieure de la caisse, les deux découpes étant
reliées entre elles par au moins une portion de volet pré-

découpée dans un desdits volets principaux de la pre-
mière découpe propre à former la barquette, dit volet
externe, et solidaire de la paroi correspondante de la
seconde découpe propre à former le dessus de la cais-
se, dit volet interne, caractérisé

en ce que les premières lignes de pliage de la pre-
mière découpe sont parallèles et décalées latérale-
ment par rapport aux premières lignes de pliage de
la seconde découpe pour permettre l'enroulement
autour d'un mandrin desdites découpes préalable-
ment solidarisées entre elles au moins en partie par
ladite portion en rattrapant les surépaisseurs des
feuilles de carton, pour former la caisse,
et en ce que ladite portion prédécoupée et le volet
interne sont solidarisés entre eux via des moyens
agencés pour autoriser le mouvement relatif entre
volet interne et volet externe lors de la formation de
la caisse.

[0008] Par portion prédécoupée on entend une por-
tion frangible qui ne tient que par quelques points d'at-
tache avec le reste du volet et qui est de ce fait facile-
ment arrachable dans le plan et/ou perpendiculairement
au plan, dudit volet.
[0009] Dans des modes de réalisation avantageux,
on a de plus recours à l'une et/ou à l'autre des disposi-
tions suivantes :

- les moyens agencés pour autoriser le mouvement
relatif comprennent un évidement dans le volet ex-
terne prolongeant, et de forme complémentaire
avec, la portion prédécoupée qui est fixée de façon
inamovible au volet interne, pour permettre le rat-
trapage des surépaisseurs par glissement de ladite
portion dans le plan et dans ledit évidement dudit
volet externe, quand les découpes desdits premier
et second éléments sont simultanément enroulées
autour du mandrin ;

- les moyens agencés pour autoriser le mouvement
relatif comprennent des moyens de solidarisation
de façon glissante dans le plan de la portion prédé-
coupée sur le volet interne, pour permettre le rat-
trapage des surépaisseurs quand les découpes
desdits premier et second éléments sont simulta-
nément enroulées autour du mandrin lors de la for-
mation de la caisse ;

- les moyens de solidarisation sont constitués par de
la colle à froid à prise progressive, par exemple des
points ou des lignes de colle décalés pour permettre
leur étalement sans sortir de la surface de la portion
lors de l'enroulement.

[0010] Par colle à prise progressive on entend une
colle qui reste pâteuse pendant quelques secondes, par
exemple de l'ordre de 30s, autorisant de ce fait un glis-
sement dans le plan de la portion prédécoupée sur le
volet interne lors de l'enroulement autour du mandrin,
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avant que ladite portion ne se solidarise définitivement,
c'est à dire sans qu'il ne soit plus ensuite possible de la
détacher du volet interne sans destruction du carton ;

- la portion de volet prédécoupée est découpée selon
une ligne fermée.

[0011] Une telle disposition facilite la désolidarisation
latérale entre premier et second éléments lors de l'arra-
chage de ladite portion prédécoupée perpendiculaire-
ment au plan du, et par rapport au, volet externe ;

- la languette de fixation du second élément s'étend
le long d'une partie seulement du bord latéral du vo-
let adjacent auquel elle est reliée, au dessus de la
languette de fixation du premier élément ;

- les volets principaux sont séparés entre eux par des
volets secondaires pour former une caisse à huit
côtés, à coins coupés.

[0012] Il est également décrit un procédé de fabrica-
tion de caisse à partir d'un ensemble de découpes, du
type décrit ci-avant.
[0013] La présente invention propose également une
caisse d'emballage, comprenant deux éléments sépa-
rables manuellement l'un de l'autre et insérés l'un dans
l'autre, respectivement formés à partir de découpes en
matériau en feuille de carton ou carton ondulé, à savoir
un premier élément formant barquette présentoir et un
second élément formant la partie supérieure de la cais-
se, chaque élément comprenant une suite de quatre vo-
lets principaux terminée par une languette de fixation,
lesdits volets principaux et ladite languette étant reliés
les uns aux autres via des premières lignes de pliage
parallèles les unes aux autres, directement ou par l'in-
termédiaire de volets secondaires, et un ensemble de
premiers rabats latéraux disposés d'un côté de ladite
suite de volets principaux et relié à celle-ci par des
deuxièmes lignes de pliage perpendiculaires auxdites
premières lignes de pliage et destiné à former au moins
partiellement pour l'un le fond du premier élément for-
mant barquette et pour l'autre le dessus du second élé-
ment, les deux éléments étant reliés entre eux par au
moins une portion de volet prédécoupée dans un des-
dits volets principaux du premier élément, dit volet ex-
terne, ladite portion étant fixée au volet principal corres-
pondant en vis à vis du second élément, dit volet interne,
caractérisé en ce que les premières lignes de pliage du
premier élément sont parallèles et décalées latérale-
ment par rapport aux premières lignes de pliage du se-
cond élément pour permettre l'enroulement autour d'un
mandrin des premier et second éléments préalablement
solidarisés entre eux au moins en partie par ladite por-
tion en rattrapant les surépaisseurs des feuilles de car-
ton,
et en ce que ladite portion prédécoupée et le volet in-
terne sont solidarisés entre eux via des moyens agen-
cés pour autoriser le mouvement relatif entre volet in-

terne et volet externe lors de la formation de la caisse.
[0014] Dans des modes de réalisation avantageux,
on a de plus recours aux différentes dispositions décri-
tes ci-avant en référence à l'ensemble de découpes se-
lon l'invention.
[0015] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui suit de modes de réali-
sation donnés à titre d'exemples non limitatifs.
[0016] La description se réfère aux dessins qui l'ac-
compagnent, dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d'un mode
de réalisation d'un ensemble de découpes selon
l'invention à quatre volets, avant assemblage.

- La figure 2 est une vue en coupe longitudinale II-II
de l'ensemble de la figure 1 assemblé.

- La figure 3 est une vue en perspective de la boîte,
couvercle et fond ouvert obtenu avec les découpes
de la figure 1.

- La figure 3' est une vue partielle à grande échelle
d'un angle de la boîte de la figure 3.

- Les figures 4A, 4A' et 4B, 4B' sont des vues en cou-
pe, respectivement des deuxième et première dé-
coupes du type de la figure 1 prises isolément,
d'une part conformées en boîte et d'autre part dé-
veloppées à plat, faisant apparaître les différences
de largeur des volets ou panneaux et les décalages
entre lignes de pliage.

- La figure 5 est une vue en perspective d'un autre
mode de réalisation de caisse selon l'invention, à
huit côtés.

- La figure 6 montre la caisse de la figure 5 en tant
que présentoir, la partie couvercle ayant été ôtée.

- La figure 7 montre schématiquement, en coupe,
l'enroulement des deux découpes de la figure 5
autour d'un mandrin.

- Les figures 8 et 9 montrent les deux découpes per-
mettant d'obtenir une caisse d'emballage du type
de celle représentée sur la figure 5, respectivement
séparées et assemblées avant enroulement autour
d'un mandrin.

[0017] Les figures 1, 2, 3, 3', 4A, 4B, 4A' et 4B' mon-
trent un ensemble 1, ou différents éléments d'un ensem-
ble, de découpes en feuilles de carton ondulé double
face, par exemple de 2 mm d'épaisseur.
[0018] Pour ces figures, on utilisera les mêmes nu-
méros de référence pour désigner les éléments de cais-
se et/ou découpes identiques ou occupant la même po-
sition.
[0019] Cet ensemble 1 comporte une première dé-
coupe 2 propre à former la barquette et une deuxième
découpe 3 propre à former le couvercle de la caisse.

- La deuxième découpe est superposée, à plat, à la
première découpe, et propre à former une ceinture
interne de la caisse, une fois celle-ci formée.
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[0020] La première découpe 2 comporte une suite de
quatre volets, à savoir deux volets dits latéraux 4 et 4'
disposés en alternance avec deux volets dits faciaux 4''
et 4''', les volets étant reliés entre eux par des premières
lignes de pliage 5 parallèles entre elles et représentées
en traits mixtes sur la figure 1, la suite de volets étant
propre à former les parois externes de la barquette 6 à
quatre côtés (cf. figure 3).
[0021] Plus précisément, les volets 4 et 4' sont de for-
me trapézoïdale rectangle.
[0022] Ils sont symétriques par rapport au volet facial
rectangulaire 4'', qui forme la face arrière de la barquette
et qui est de hauteur supérieure à celle du volet facial
rectangulaire 4''' qui forme la face avant de la barquette.
[0023] Les volets 4 et 4' comportent de ce fait un bord
périphérique supérieur 7 et 7' en biais vers le bas, dirigé
dans le sens opposé du volet 4''.
[0024] Le volet 4' est relié à son petit côté d'extrémité
via une ligne de pliage 5, à une languette 4a rectangu-
laire, de collage, qui s'étend sur toute la hauteur dudit
petit côté.
[0025] La suite de volets 4, 4', 4'', 4''' est par ailleurs
munie sur son côté inférieur, d'une première suite 8 de
rabats rectangulaires, via des deuxièmes lignes de plia-
ge 9.
[0026] Les rabats 8 sont destinés à former le fond 8'
(voir figure 3) de la barquette, de façon connue, deux
desdits rabats venant par exemple en contact par leur
bord externe pour former un fond hermétique.
[0027] La deuxième découpe 3 comporte quatre vo-
lets rectangulaires, qui seront dénommés ci-après pan-
neaux pour mieux les différencier des volets de la pre-
mière découpe.
[0028] Il s'agit d'un premier panneau rectangulaire 10
central et de trois panneaux rectangulaires secondaires
11, 12 et 13, reliés entre eux par des troisièmes lignes
de pliage 14, à savoir deux panneaux 12 et 13 reliés de
part et d'autre au panneau central 10 et un panneau
d'extrémité 11 relié à l'autre côté du panneau 12.
[0029] La découpe 3 comprend une deuxième suite
15 de rabats, identiques à la première suite 8 de rabats,
reliés aux panneaux adjacents par des cinquièmes li-
gnes de pliage 16, perpendiculaire aux premières lignes
14, et destinés à former le couvercle 15' de la boîte.
[0030] Une languette d'extrémité 13a est par ailleurs
prévue, reliée au panneau 13 d'extrémité sur une partie
seulement de la hauteur de ce dernier, située du coté
des lignes de pliage 16.
[0031] La languette 13a est placée du même coté que
la languette 4a, et sa longueur est égale à la hauteur du
panneau 13, diminuée d'une longueur égale ou un peu
supérieure à la longueur de la languette 4a.
[0032] Les languettes 4a et 13a sont aussi prévues et
agencées pour se refermer sur les parois en vis à vis
des découpes formées, sans se recouvrir l'une l'autre
bien qu'elles soient du même côté (cf. figure 3).
[0033] Selon l'invention, les lignes de pliage 14 et 5
des deux découpes sont parallèles et décalées (cf. figu-

re 2).
[0034] Plus précisément on a représenté sur les figu-
res 4A, 4A', 4B et 4B' les dimensions respectives ou lar-
geur entre les lignes de pliage de découpes 2 et 3 selon
le mode de réalisation de l'invention plus particulière-
ment décrit ici.
[0035] Les lignes de pliage selon l'invention sont sim-
ples, c'est à dire propres à former une arête dont la crête
est uniligne comme représentée sur la figure 3'.
[0036] Celles-ci sont agencées pour rattraper les su-
répaisseurs de carton lors du pliage. Soit :

Li1 : distance entre les faces internes de deux pa-
rois opposées en vis à vis de la première découpe
de la boîte formée.
Le1 : distance entre les faces externes desdites pa-
rois de la première découpe.
li1 : distance entre les faces internes des deux
autres parois en vis à vis de la première découpe
de la boîte formée.
le1 :distance entre les faces externes desdites
autres parois de la première découpe.
e1 : épaisseur de la première découpe
P1 : largeur de la languette de fixation d'extrémité
4a de la première découpe.
Li2 :distance entre les faces internes de deux parois
en vis à vis de la deuxième découpe de la boîte for-
mée.
Le2 :distance entre les faces externes desdites pa-
rois de la deuxième découpe.
li2 distance entre les faces internes des deux autres
parois en vis à vis de la deuxième découpe de la
boîte formée.
le2 : distance entre les faces externes desdites pa-
rois de la deuxième découpe.
e2 : épaisseur de la deuxième découpe.
P2 : largeur de la languette de fixation d'extrémité
13a de la deuxième découpe.

[0037] Dans le mode de réalisation de l'invention plus
particulièrement décrit ici, il vient les relations
suivantes :

[0038] Les distances entre les premières ou troisième
lignes de pliage sont par ailleurs indiquées sur les figu-
res 4B' et 4A', et sont respectivement

- pour la première découpe (figure 4B') :

• entre le bord 17 du premier volet 4''' et la pre-
mière ligne de pliage 5 : Li1 + 0,5e1

• entre les deux lignes de pliage 5 du deuxième

Li1 = Li2 + 2e2

li1 = li2 + 2e2
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volet 4 : li1 + e1
• entre les deux lignes de pliage 5 du troisième

volet 4'' : Li1 + e1 et
• entre les deux lignes de pliage 5 du quatrième

volet 4': li1 + 2e1

- pour la deuxième découpe (figure 4A') :

• entre le bord 18 du second panneau 11 et la
troisième ligne de pliage 14 :

• entre les deux lignes de pliage 14 du panneau
12 :

• entre les deux lignes de pliage 14 du premier
panneau 10 : Li2 + e2 = Li1 -e2 et

• entre les deux lignes de pliage du second pan-
neau 13 : li2 + 2e2 = li1

[0039] Les lignes de pliage 14 du premier panneau
10, situé sous le mandrin et qui reste fixe par rapport à
ce dernier lors de la formation de la caisse, sont par
ailleurs placées à égale distance x des lignes de pliage
5 du panneau 4'' avec

[0040] Les autres distances entre les lignes de pliage
sont obtenues simplement par empilement des cotes.
[0041] Comme on l'a vu, le panneau 10 est donc pro-
longé de chaque côté par deux seconds panneaux 12
et 13 recouvrant les volets 4 et 4' en vis à vis, la suite
de panneaux étant terminée par un dernier panneau se-
condaire 11 coïncidant sensiblement avec le dernier vo-
let d'extrémité 4''' de la première découpe.
[0042] Les volets 4 et 4' sont chacun fixés, par colla-
ge, sur leurs panneaux en vis à vis 12 et 13 via une por-
tion détachable 20, 20', demi-ovale, ouverte sur le bord
7, 7' du volet, de petite dimension par rapport au volet,
le reste de la surface des volets 4 et 4' ainsi que les
volets 4'' et 4''' n'étant pas fixé à la deuxième découpe.
[0043] Chaque portion 20, 20' est prolongée du côté
opposé au panneau 4'' par un évidement 21, 21' de mê-
me largeur transversale que lesdites portions, et de lon-
gueur suffisante pour rattraper les glissements des por-
tions arrachées dans le plan des volets lors de la forma-
tion de la boîte (cf. figure 3).
[0044] En d'autres termes, les portions 20, 20' s'arra-
chant dans le plan de la découpe lors de l'enroulement,
viennent s'encastrer dans les évidements 21, 21' dans

Li2 + 0,5e2 = Li1 - 1,5e2

li2 + e2 = li1 - e2

x =
e1 + e2

2
------------------- (cf. figure 2).

le prolongement desdites portions.
[0045] Grâce aux portions telles que prévues, les dé-
coupes de la barquette et du couvercle peuvent par
ailleurs se désolidariser l'une de l'autre après formation
de la caisse, par pression exercée perpendiculairement
aux parois d'une découpe formée par rapport à l'autre.
[0046] On a représenté sur la figure 5 une caisse 22
à huit côtés selon l'invention comprenant un premier
élément 23 formant barquette et un second élément 24
formant la partie supérieure de la caisse, dont les rabats
25 sont ouverts pour permettre le remplissage de la
caisse formée.
[0047] Celle-ci est, selon l'invention, rigide et non plia-
ble une fois les languettes collées sur les parois en vis
à vis.
[0048] Un évidement 26 est par exemple prévu de
part et d'autre dans les panneaux du second élément
24, au niveau et un peu au dessus de la partie supérieu-
re de la barquette, ce qui facilite l'extraction dudit se-
cond élément, après déconnexion de celui-ci par rap-
port au premier élément.
[0049] La figure 6 montre la caisse 22 de la figure 5
après enlevage du couvercle ce qui permet de présenter
le produit 27 de façon agréable et simple.
[0050] La figure 7 montre l'enroulement des décou-
pes 28 et 29 autour d'un mandrin 30 à huit côtés.
[0051] Dans le cas représenté sur cette figure les
deux languettes d'extrémité 31 et 32 de la première et
de la deuxième découpe sont situées du même côté, et
viendront respectivement recouvrir les volets d'extrémi-
té 33 et 34 en vis à vis avec lesquels ils sont solidarisés
par collage par exemple à chaud avec de la colle du
type connu sous la dénomination "hot melt" en langage
anglo-saxon.
[0052] Le dispositif et le procédé utilisés pour la for-
mation de la caisse sont du type décrit dans les docu-
ments FR-A-2 629 012 ou FR-A-2 665 137.
[0053] En supposant que les volets non mobiles par
rapport au mandrin lors de la formation de la caisse
soient ceux de la grande face 35, il va y avoir glissement
sur les autres faces et arrachage dans le plan du volet
sur la face opposée 36, de la portion 37 solidaire du volet
interne 38 et appartenant au volet externe 39.
[0054] La portion 37 vient alors s'encastrer dans l'évi-
dement 40 du volet.
[0055] On a représenté sur les figures 8 et 9, un mode
de réalisation des première découpe 41 et deuxième dé-
coupe 42 d'un ensemble selon l'invention permettant
d'obtenir une caisse à huit côtés du type de celle appa-
raissant sur les figures 5 et 6.
[0056] La première découpe 41 comprend une suite
de huit volets 43 et une languette de collage rectangu-
laire 44, les volets et la languette étant reliés entre eux
par des lignes de pliage parallèles 45 les unes aux
autres, à savoir quatre volets principaux 46, 47, 48 et
49, et quatre volets intermédiaires 50, 51, 52 et 53.
[0057] Les volets principaux 46, 47, 48 et 49 sont cha-
cun reliés par des deuxièmes lignes de pliage 54 à une

7 8



EP 0 785 138 B1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

suite de rabats 55, lesdites deuxièmes lignes de pliage
étant perpendiculaires aux premières lignes de pliage.
[0058] Un rabat sur deux est de forme sensiblement
rectangulaire et présente ses deux côtés latéraux au
moins en partie en biais vers l'extérieur dudit rabat à
partir des deuxièmes lignes de pliage, lesdites deuxiè-
mes lignes de pliage 54 étant sensiblement alignées ou
alignées les unes avec les autres.
[0059] Les deux autres rabats sont quant à eux rec-
tangulaires.
[0060] Plus précisément, les volets principaux sont
constitués par deux volets rectangulaires à savoir un
premier petit volet rectangulaire 47, central, et un
deuxième grand volet rectangulaire 49, situé du coté
d'une extrémité, et deux volets principaux de forme sen-
siblement trapézoïdale rectangulaire à savoir un pre-
mier volet 46 et un deuxième volet 48 tous deux symé-
triques par rapport au petit volet 47 et comportant un
côté en biais 46', respectivement 48', dirigé vers l'exté-
rieur et vers le haut à partir du petit volet rectangulaire
47.
[0061] Les volets principaux sont séparés par des vo-
lets secondaires rectangulaires ou sensiblement rec-
tangulaires, comme indiqué ci-dessus, lesdits volets se-
condaires étant dénués de rabats.
[0062] Selon le mode de réalisation de l'invention plus
particulièrement décrit ici, le volet principal 46 comporte
une portion 56 détachable prolongée par un évidement
57 comme décrit ci-avant permettant de rattraper les su-
répaisseurs lors de la formation de la barquette autour
de l'élément supérieur de la caisse, élément supérieur
correspondant à la seconde découpe 42.
[0063] Le volet 48 comporte quant à lui également
une portion détachable 56', mais qui dans ce mode de
réalisation n'est pas nécessairement prolongé d'évide-
ment.
[0064] La découpe 42 comprend une suite de huit vo-
lets rectangulaires 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66 et 67 ter-
minée par une languette rectangulaire de fixation 68.
[0065] Les volets sont reliés les uns aux autres et à
la languette par des troisièmes lignes de pliage 69 pa-
rallèles les unes aux autres.
[0066] Plus précisément, ils sont constitués par qua-
tre volets principaux 60, 62, 64, 66, séparés deux à deux
par trois volets secondaires 61, 63, 65, le dernier volet
66 étant par ailleurs muni d'un volet d'extrémité 67, dis-
posé à l'extrémité de la suite de volets lorsque les rabats
sont à plat et connecté avec la languette rectangulaire
68 sur laquelle il est collé lorsque la boîte est formée.
[0067] La languette 68 est située du coté de la ligne
de pliage 71, par rapport au volet 60, son bord supérieur
71' étant dans le prolongement desdites lignes de pliage
71.
[0068] La languette 68 s'étend sur une hauteur agen-
cée pour ne pas recouvrir la languette 44 lorsque les
découpes sont assemblées (cf. figure 9). Elle est par
exemple égale à la moitié de la hauteur du volet 60, la
languette 44 étant de hauteur un peu inférieure à cette

dimension.
[0069] De la même façon que pour la découpe 41, la
découpe 42 comporte, située de l'autre côté par rapport
à la suite 55, une suite de rabats 70 reliés aux volets
principaux par des quatrièmes lignes de pliage 71 per-
pendiculaires aux troisièmes lignes de pliage 69.
[0070] Cette suite de rabats est par exemple identi-
que à la suite de rabats 55 décrite en référence à la dé-
coupe 41.
[0071] Dans le mode de réalisation décrit ici, le volet
de référence est le volet 64 pour la deuxième découpe
et 48 pour la première découpe.
[0072] Ces deux volets restent immobiles l'un par rap-
port à l'autre et par rapport au mandrin sur lequel ils sont
plaqués lors de la formation de la boîte, le sens de pas-
sage sous le mandrin étant celui indiqué par la flèche
72 sur la figure 9.
[0073] Les lignes de pliage 45 de la première découpe
sont prévues et placées progressivement décalées du
coté opposé au volet situé sous le mandrin par rapport
aux lignes de pliage 69 de la deuxième découpe pour
rattraper les surépaisseurs, comme montré sur la figure
9, ou la première découpe est représentée en trait mixte.
[0074] Les calculs des décalages se font de la même
façon que décrit précédemment, en les adaptant au cas
à huit volets.
[0075] Seules les portions 56 et 56' sont fixées par
collage (par exemple "Hot melt") sur les volets 60 et 64
de la deuxième découpe en vis à vis.
[0076] Lorsque la caisse est formée, la languette 44
est collée sur le volet 53, la languette 68 sur l'extérieur
du volet 67, et les rabats 55 ensembles, avant éjection
de la boîte ainsi formée autour du mandrin.
[0077] Pour constituer la barquette présentoir de la
figure 6, les parties 56 et 56' en partie prédécoupées
pour être frangibles, sont arrachées transversalement
par rapport à la caisse, ce qui permet de sortir l'élément
formant couvercle vers le haut.
[0078] Comme il va de soi et comme il résulte
d'ailleurs de ce qui précède, la présente invention n'est
pas limitée aux modes de réalisation plus particulière-
ment décrits.
[0079] Elle en embrasse au contraire toutes les va-
riantes et notamment celle où la première découpe et
la deuxième découpe sont solidarisées entre elles par
deux portions de deuxième découpe, par exemple en
vis à vis, ou par trois ou quatre portions de deuxième
découpe.

Revendications

1. Ensemble de découpes pour la constitution d'une
caisse d'emballage en deux parties comprenant
deux découpes (2, 3 ; 41, 42) en matériau en feuille
de carton ou carton ondulé, à savoir une première
découpe (2, 41) propre à former une barquette pré-
sentoir et une seconde découpe (3, 42) propre à
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former la partie supérieure de la caisse, chaque dé-
coupe comprenant une suite de quatre volets prin-
cipaux (4, 4', 4'', 4''' ; 10, 11, 12, 13 ; 46, 47, 48, 49 ;
60, 62, 64, 66) terminée par une languette de fixa-
tion (4a, 13a ; 44, 68), lesdits volets principaux et
ladite languette étant reliés les uns aux autres via
des premières lignes de pliage (5, 14 ; 45, 69) pa-
rallèles les unes aux autres, directement ou par l'in-
termédiaire de volets secondaires (50, 51, 52, 53 ;
61, 63, 65, 67), et un ensemble (8, 15 ; 55, 70) de
premiers rabats latéraux disposés d'un côté de la-
dite suite de volets principaux et relié à celle-ci par
des deuxièmes lignes de pliage (9, 16 ; 54, 71) per-
pendiculaires auxdites premières lignes de pliage
et destinés à former au moins partiellement pour
l'une le fond de la barquette et pour l'autre le dessus
de la partie supérieure de la caisse, les deux dé-
coupes étant reliées entre elles par au moins une
portion (20, 20' ; 56) de volet prédécoupée dans un
desdits volets principaux de la première découpe
propre à former la barquette, dit volet externe (4,
4' ; 46), ladite portion étant fixée au volet principal
correspondant en vis à vis de la seconde découpe,
dit volet interne (12, 13 ; 60), caractérisé

en ce que les premières lignes de pliage (5,
45) de la première découpe sont parallèles et
décalées latéralement par rapport aux premiè-
res lignes de pliage (14, 69) de la seconde dé-
coupe pour permettre l'enroulement autour
d'un mandrin desdites découpes préalable-
ment solidarisées entre elles en rattrapant les
surépaisseurs des feuilles de carton, pour for-
mer la caisse,
et en ce que ladite portion prédécoupée (20,
20' ; 56) et le volet interne (12, 13 ; 60) sont so-
lidarisés entre eux via des moyens agencés
pour autoriser le mouvement relatif entre volet
interne et volet externe lors de la formation de
la caisse.

2. Ensemble de découpes selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens agencés pour
autoriser le mouvement relatif comprennent un évi-
dement (21, 21' ; 57) dans le volet externe (4, 4' ;
46) prolongeant, et de forme complémentaire avec
la portion prédécoupée (20, 20' ; 56) qui est fixée
de façon inamovible au volet interne (12, 13 ; 60)
pour permettre le rattrapage des surépaisseurs par
glissement de ladite portion détachable dans le plan
et dans ledit évidement dudit volet externe, quand
les découpes desdits premier et second éléments
sont simultanément enroulées autour du mandrin.

3. Ensemble de découpes selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens agencés pour
autoriser le mouvement relatif comprennent des
moyens de solidarisation de façon glissante dans

le plan de la portion prédécoupée sur le volet inter-
ne, pour permettre le rattrapage des surépaisseurs
quand lesdites première et seconde découpes sont
simultanément enroulées autour du mandrin lors de
la formation de la caisse, avant solidarisation défi-
nitive.

4. Ensemble de découpes selon la revendication 3,
caractérisé en ce que la portion prédécoupée est
collée sur le volet interne avec de la colle à froid à
prise progressive.

5. Ensemble de découpes selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que la portion de volet prédécoupée (56) est décou-
pée selon un ligne fermée.

6. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la lan-
guette de fixation (13a ; 68) de la seconde découpe
(3, 42) s'étend le long d'une partie seulement du vo-
let adjacent correspondant (13, 60), au dessus de
la languette de fixation de la première découpe (2,
41).

7. Ensemble de découpes selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que chaque découpe présentent huit volets, à sa-
voir quatre volets principaux (46, 47, 48, 49 ; 60, 63,
65, 67) séparés entre eux par des volets secondai-
res (50, 51, 52, 53 ; 61, 63, 65, 67) propres à former
des coins coupés de la caisse.

8. Caisse d'emballage, comprenant deux éléments
séparables manuellement l'un de l'autre et insérés
l'un dans l'autre, respectivement formés à partir de
découpes (2, 3 ; 41, 42) en matériau en feuille de
carton ou carton ondulé, à savoir un premier élé-
ment (6, 23) formant barquette présentoir et un se-
cond élément (24) formant la partie supérieure de
la caisse, chaque élément comprenant une suite de
quatre volets principaux (4, 4', 4'', 4''' ; 10, 11, 12,
13 ; 46, 47, 48, 49 ; 60, 62, 64, 66) terminée par une
languette de fixation (4a, 13a ; 44, 68), lesdits volets
principaux et ladite languette étant reliés les uns
aux autres via des premières lignes de pliage (5,
14 ; 45, 69) parallèles les unes aux autres directe-
ment ou par l'intermédiaire de volets secondaires
(50, 51, 52, 53 ; 61, 63, 65, 67) et un ensemble (8,
15 ; 55, 70) de premiers rabats latéraux disposés
d'un côté de ladite suite de volets principaux et relié
à celle-ci par des deuxièmes lignes de pliage (9,
16 ; 54, 71) perpendiculaires auxdites premières li-
gnes de pliage et destiné à former au moins partiel-
lement pour l'un le fond (8') du premier élément for-
mant barquette et pour l'autre le dessus (15') du se-
cond élément, les deux éléments étant reliés entre
eux par au moins une portion (20, 20' ; 56) de volet
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prédécoupée dans un desdits volets principaux du
premier élément, dit volet externe (4, 4' ; 46), ladite
portion étant fixée au volet principal correspondant
en vis à vis du second élément, dit volet interne (12,
13 ; 60), caractérisé en ce que les premières li-
gnes de pliage (5, 45) du premier élément sont pa-
rallèles et décalées latéralement par rapport aux
premières lignes de pliage (14, 69) du second élé-
ment pour permettre l'enroulement autour d'un
mandrin (30) des premier et second éléments préa-
lablement solidarisés entre eux au moins en partie
par ladite portion (20, 20' ; 56), en rattrapant les su-
répaisseurs des feuilles de carton,
et en ce que ladite portion prédécoupée (20, 20' ;
56) et le volet interne (12, 13 ; 60) sont solidarisés
entre eux via des moyens agencés pour autoriser
le mouvement relatif entre volet externe et volet in-
terne lors de la formation de la caisse.

9. Caisse selon la revendication 8, caractérisée en
ce que les moyens agencés pour autoriser le mou-
vement relatif comprennent un évidement (21, 21' ;
57) dans le volet externe (4, 4' ; 46) prolongeant, et
de forme complémentaire avec la portion prédécou-
pée (20, 20' ; 56) qui est fixée de façon inamovible
au volet interne (12, 13 ; 60) pour permettre le rat-
trapage des surépaisseurs par glissement de ladite
portion dans le plan et dans ledit évidement dudit
volet externe, quand les découpes desdits premier
et second éléments sont simultanément enroulées
autour du mandrin.

10. Caisse selon la revendication 8, caractérisée en
ce que les moyens agencés pour autoriser le mou-
vement relatif comprennent des moyens de solida-
risation de façon glissante dans le plan de la portion
prédécoupée sur le volet interne, pour permettre le
rattrapage des surépaisseurs quand les découpes
desdits premier et second éléments sont simulta-
nément enroulées autour du mandrin lors de la for-
mation de la caisse.

11. Caisse selon la revendication 10, caractérisée en
ce que les moyens de solidarisation sont constitués
par de la colle à froid à prise progressive.

12. Caisse selon l'une quelconque des revendications
8 à 11, caractérisée en ce que la portion de volet
prédécoupée (56) est découpée selon une ligne fer-
mée.

13. Caisse selon l'une quelconque des revendications
8 à 12, caractérisée en ce que la languette de fixa-
tion (13a, 68) du second élément (3, 42) s'étend le
long d'une partie seulement du volet adjacent cor-
respondant (13, 60), au dessus de la languette de
fixation (4a, 44) du premier élément (2, 41).

14. Caisse selon l'une quelconque des revendications
8 à 13, caractérisée en ce que elle est à huit côtés,
les volets principaux (46, 47, 48, 49 ; 60, 63, 65, 67)
étant séparés entre eux par des volets secondaires
(50, 51, 52, 53 ; 61, 63, 65, 67) formant coins cou-
pés.

Claims

1. Set of cut-outs for constituting a two-part packing
case comprising two cut-outs (2, 3; 41, 42) made of
cardboard sheet or corrugated board material,
namely a first cut-out (2, 41) capable of forming a
display tray and a second cut-out (3, 42) capable of
forming the upper part of the case, each cut-out
comprising a series of four main flaps (4, 4', 4", 4''';
10, 11, 12, 13; 46, 47, 48, 49; 60, 62, 64, 66) ending
in a fixing tab (4a, 13a; 44, 68), said main flaps and
said tab being connected to each other by first fold-
ing lines (5, 14; 45, 69) parallel to each other, direct-
ly or via secondary flaps (50, 51, 52, 53; 61, 63, 65,
67), and a set (8, 15; 55, 70) of first side overlaps
arranged on one side of said series of main flaps
and connected thereto by second folding lines (9,
16; 54, 71) perpendicular to said first folding lines
and intended to form at least partly, for the one, the
bottom of the tray and, for the other, the top of the
upper part of the case, the two cut-outs being con-
nected together by at least one portion (20, 20'; 56)
of flap pre-cut from one of said main flaps of the first
cut-out capable of forming the tray, known as the
outer flap (4, 4'; 46), said portion being fixed to the
corresponding main flap opposite the second cut-
out, known as the inner flap (12, 13; 60), charac-
terised
in that the first folding lines (5, 45) of the first cut-
out are parallel to and laterally offset from the first
folding lines (14, 69) of the second cut-out so as to
allow said cut-outs, previously positively connected
to each other, to be wound around a mandrel while
catching up the excess thicknesses of the card-
board sheets, in order to form the case,
and in that said pre-cut portion (20, 20'; 56) and the
inner flap (12, 13; 60) are positively connected to
each other by means arranged so as to allow rela-
tive movement between inner flap and outer flap
when the case is formed.

2. Set of cut-outs according to Claim 1, characterised
in that the means arranged so as to allow relative
movement comprise a recess (21, 21'; 57) in the
outer flap (4, 4'; 46) extending, and complementary
in shape to, the pre-cut portion (20, 20'; 56), which
is fixed irremovably to the inner flap (12, 13; 60) so
as to allow the excess thicknesses to be caught up
by sliding said detachable portion in the plane and
into said recess in said outer flap, when the cut-outs
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of said first and second elements are simultaneous-
ly wound around the mandrel.

3. Set of cut-outs according to Claim 1, characterised
in that the means arranged so as to permit relative
movement comprise means for positive connection,
in a sliding manner in the plane, of the pre-cut por-
tion to the inner flap, so as to allow the excess thick-
nesses to be caught up when said first and second
cut-outs are simultaneously wound around the
mandrel when the case is formed, before final pos-
itive connection.

4. Set of cut-outs according to Claim 3, characterised
in that the pre-cut portion is stuck to the inner flap
with progressive-setting cold adhesive.

5. Set of cut-outs according to any one of the preced-
ing claims, characterised in that the portion of pre-
cut flap (56) is cut out along a closed line.

6. Set according to any one of the preceding claims,
characterised in that the fixing tab (13a, 68) of the
second cut-out (3, 42) extends along part only of
the corresponding adjacent flap (13, 60), above the
fixing tab of the first cut-out (2, 41 ).

7. Set of cut-outs according to any one of the preced-
ing claims, characterised in that each cut-out has
eight flaps, namely four main flaps (46, 47, 48, 49;
60, 63, 65, 67) separated from each other by sec-
ondary flaps (50, 51, 52, 53; 61, 63, 65, 67) capable
of forming chamfered corners for the case.

8. Packing case, comprising two elements that can be
separated manually from one another and inserted
into one another, formed respectively from cut-outs
(2, 3; 41, 42) made of cardboard sheet or corrugat-
ed board material, namely a first element (6, 23)
forming a display tray and a second element (24)
forming the upper part of the case, each element
comprising a series of four main flaps (4, 4', 4", 4'";
10, 11, 12, 13; 46, 47, 48, 49; 60, 62, 64, 66) ending
in a fixing tab (4a, 13a; 44, 68), said main flaps and
said tab being connected to each other by first fold-
ing lines (5, 14; 45, 69) parallel to each other, direct-
ly or via secondary flaps (50, 51, 52, 53; 61, 63, 65,
67), and a set (8, 15; 55, 70) of first side overlaps
arranged on one side of said series of main flaps
and connected thereto by second folding lines (9,
16; 54, 71) perpendicular to said first folding lines
and intended to form at least partly, for the one, the
bottom (8') of the first element forming the tray and,
for the other, the top (15') of the second element,
the two elements being connected together by at
least one portion (20, 20'; 56) of flap pre-cut from
one of said main flaps of the first element, known
as the outer flap (4, 4'; 46), said portion being fixed

to the corresponding main flap opposite the second
element, known as the inner flap (12, 13; 60), char-
acterised in that the first folding lines (5, 45) of the
first element are parallel to and laterally offset from
the first folding lines (14, 69) of the second element
so as to allow the first and second elements, previ-
ously positively connected together at least partly
by said portion (20, 20'; 56), to be wound around a
mandrel (30) while catching up the excess thick-
nesses of the cardboard sheets,
and in that said pre-cut portion (20, 20'; 56) and the
inner flap (12, 13; 60) are positively connected to-
gether by means arranged so as to allow relative
movement between outer flap and inner flap when
the case is formed.

9. Case according to Claim 8, characterised in that
the means arranged so as to allow relative move-
ment comprise a recess (21, 21'; 57) in the outer
flap (4, 4'; 46) extending, and complementary in
shape to, the pre-cut portion (20, 20'; 56), which is
fixed irremovably to the inner flap (12, 13; 60) so as
to allow the excess thicknesses to be caught up by
sliding said portion in the plane and into said recess
in said outer flap, when the cut-outs of said first and
second elements are simultaneously wound around
the mandrel.

10. Case according to Claim 8, characterised in that
the means arranged so as to permit relative move-
ment comprise means for positive connection, in a
sliding manner in the plane, of the pre-cut portion
to the inner flap, so as to allow the excess thick-
nesses to be caught up when the cut-outs of said
first and second elements are simultaneously
wound around the mandrel when the case is
formed.

11. Case according to Claim 10, characterised in that
the positive connection means are constituted by
progressive-setting cold adhesive.

12. Case according to any one of Claims 8 to 11, char-
acterised in that the portion of pre-cut flap (56) is
cut out along a closed line.

13. Case according to any one of Claims 8 to 12, char-
acterised in that the fixing tab (13a, 68) of the sec-
ond element (3, 42) extends along part only of the
corresponding adjacent flap (13, 60), above the fix-
ing tab (4a, 44) of the first element (2, 41 ).

14. Case according to any one of Claims 8 to 13, char-
acterised in that it is eight-sided, the main flaps
(46, 47, 48, 49; 60, 63, 65, 67) being separated from
each other by secondary flaps (50, 51, 52, 53; 61,
63, 65, 67) forming chamfered corners.
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Patentansprüche

1. Gesamtheit von Zuschnitten für die Bildung einer
Verpackungskassette in zwei Teilen, umfassend
zwei Zuschnitte (2, 3; 41, 42) aus einem Bogenma-
terial aus Karton oder Wellpappe, nämlich einen er-
sten Zuschnitt (2, 41), der einen Präsentationsbe-
hälter bilden kann, und einen zweiten Zuschnitt (3,
42), der den oberen Teil der Kassette bilden kann,
wobei jeder Zuschnitt eine Folge von vier Haupt-
klappen (4, 4', 4", 4'''; 10, 11, 12, 13; 46, 47, 48, 49;
60, 62, 64, 66) umfasst, die durch eine Befesti-
gungslasche (4a, 13a; 44, 68) beendet ist, wobei
die genannten Hauptklappen und die genannte La-
sche miteinander über erste Falzlinien (5, 14; 45,
69), die zueinander parallel sind, direkt oder über
Nebenklappen (50, 51, 52, 53; 61, 63, 65, 67) ver-
bunden sind, und eine Gesamtheit (8, 15; 55, 70)
von ersten Seitenklappen, die auf einer Seite der
Folge von Hauptklappen angeordnet und mit dieser
durch zweite Falzlinien (9, 16; 54, 71) verbunden
sind, die auf die ersten Falzlinien senkrecht stehen
und dazu bestimmt sind, mindestens teilweise ei-
nerseits den Boden des Behälters und andererseits
den Deckel des oberen Teils der Kassette zu bilden,
wobei die beiden Zuschnitte miteinander durch min-
destens einen Klappenabschnitt (20, 20'; 56), der
in einer der Hauptklappen des ersten Zuschnittes,
der den Behälter bilden kann, Außenklappe (4, 4';
46) genannt, vorausgeschnitten ist, wobei der Ab-
schnitt an der entsprechenden Hauptklappe gegen-
über dem zweiten Zuschnitt, Innenklappe (12, 13;
60) genannt, befestigt ist, dadurch gekennzeich-
net
dass die ersten Falzlinien (5, 45) des ersten Zu-
schnittes parallel und seitlich in Bezug auf die er-
sten Falzlinien (14, 69) des zweiten Zuschnittes
versetzt sind, um das Wickeln der vorher miteinan-
der verbundenen Zuschnitte um einen Dorn zu er-
möglichen, indem die Überdicken der Kartonbögen
eingeholt werden, um die Kassette zu bilden,
und dass der vorausgeschnittene Abschnitt (20,
20'; 56) und die Innenklappe (12, 13; 60) miteinan-
der über Mittel fest verbunden sind, die derart an-
geordnet sind, dass sie die relative Bewegung zwi-
schen Innenklappe und Außenklappe bei der Bil-
dung der Kassette gestatten.

2. Gesamtheit von Zuschnitten nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die Mittel, die derart
angeordnet sind, dass sie die relative Bewegung
gestatten, eine verlängernde Aussparung (21, 21';
57) in der Außenklappe (4, 4'; 46) von komplemen-
tärer Form mit dem vorausgeschnittenen Abschnitt
(20, 20'; 56) umfassen, der nicht abnehmbar an der
Innenklappe (12, 13; 60) befestigt ist, um das Ein-
holen der Überdicken durch Gleiten des abnehm-
baren Abschnittes in der Ebene und in der Ausspa-

rung der Außenklappe zu ermöglichen, wenn die
Zuschnitte des ersten und des zweiten Elements
gleichzeitig um den Dorn gewickelt werden.

3. Gesamtheit von Zuschnitten nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die Mittel, die derart
angeordnet sind, dass sie die relative Bewegung
gestatten, Mittel zur Gleitverbindung in der Ebene
des vorausgeschnittenen Abschnittes auf der In-
nenklappe umfassen, um das Einholen der Über-
dicken zu ermöglichen, wenn der erste und der
zweite Zuschnitt bei der Bildung der Kassette vor
der endgültigen festen Verbindung gleichzeitig um
den Dorn gewickelt werden.

4. Gesamtheit von Zuschnitten nach Anspruch 3, da-
durch gekennzeichnet, dass der vorausgeschnit-
tene Abschnitt auf die Innenklappe mit einem pro-
gressiv fest werdenden Kaltkleber geklebt wird.

5. Gesamtheit von Zuschnitten nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass der vorausgeschnittene Klappenab-
schnitt (56) entlang einer geschlossenen Linie aus-
geschnitten ist.

6. Gesamtheit nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sich die
Befestigungslasche (13a; 68) des zweiten Zu-
schnittes (3, 42) nur entlang eines Teils der entspre-
chenden angrenzenden Klappe (13, 60) über der
Befestigungslasche des ersten Zuschnittes (2, 41)
erstreckt.

7. Gesamtheit von Zuschnitten nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass jeder Zuschnitt acht Klappen aufweist,
nämlich vier Hauptklappen (46, 47, 48, 49; 60, 63,
65, 67), die durch Nebenklappen (50, 51, 52, 53;
61, 63, 65, 67) voneinander getrennt sind, die Ek-
kenabschnitte der Kassette bilden können.

8. Verpackungskassette, umfassend zwei manuell
voneinander trennbare und ineinander gesteckte
Elemente, die jeweils aus Zuschnitten (2, 3; 41, 42)
aus einem Bogenmaterial aus Karton oder Wellpap-
pe gebildet sind, nämlich einem ersten Element (6,
23), das einen Präsentationsbehälter bildet, und ei-
nem zweiten Element (24), das den oberen Teil der
Kassette bildet, wobei jedes Element eine Folge
von vier Hauptklappen (4, 4', 4", 4'''; 10, 11, 12, 13;
46, 47, 48, 49; 60, 62, 64, 66) umfasst, die durch
eine Befestigungslasche (4a, 13a; 44, 68) beendet
ist, wobei die genannten Hauptklappen und die ge-
nannte Lasche miteinander über erste Falzlinien (5,
14; 45, 69), die zueinander parallel sind, direkt oder
über Nebenklappen (50, 51, 52, 53; 61, 63, 65, 67)
verbunden sind, und einer Gesamtheit (8, 15; 55,
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70) von ersten Seitenklappen, die auf einer Seite
der Folge von Hauptklappen angeordnet und mit
dieser durch zweite Falzlinien (9, 16; 54, 71) ver-
bunden sind, die auf die ersten Falzlinien senkrecht
stehen und dazu bestimmt sind, mindestens teilwei-
se einerseits den Boden (8') des den Behälter bil-
denden Elements und andererseits den Deckel
(15') des zweiten Elements zu bilden, wobei die.
beiden Elemente miteinander durch mindestens ei-
nen Klappenabschnitt (20, 20'; 56), der in einer der
Hauptklappen des ersten Elements, der den Behäl-
ter bilden kann, Außenklappe (4, 4'; 46) genannt,
vorausgeschnitten ist, wobei der Abschnitt an der
entsprechenden Hauptklappe gegenüber dem
zweiten Element, Innenklappe (12, 13; 60) genannt,
befestigt ist, dadurch gekennzeichnet, dass die
ersten Falzlinien (5, 45) des ersten Elements par-
allel und seitlich in Bezug auf die ersten Falzlinien
(14, 69) des zweiten Elements versetzt sind, um
das Wickeln der vorher miteinander verbundenen
Elemente um einen Dorn zu ermöglichen, indem die
Überdicken der Kartonbögen eingeholt werden, um
die Kassette zu bilden,
und dass der vorausgeschnittene Abschnitt (20,
20'; 56) und die Innenklappe (12, 13; 60) miteinan-
der über Mittel fest verbunden sind, die derart an-
geordnet sind, dass sie die relative Bewegung zwi-
schen Innenklappe und Außenklappe bei der Bil-
dung der Kassette gestatten.

9. Kassette nach Anspruch 8, dadurch gekennzeich-
net, dass die Mittel, die derart angeordnet sind,
dass sie die relative Bewegung gestatten, eine ver-
längernde Aussparung (21, 21'; 57) in der Außen-
klappe (4, 4'; 46) von komplementärer Form mit
dem vorausgeschnittenen Abschnitt (20, 20'; 56)
umfassen, der nicht abnehmbar an der Innenklappe
(12, 13; 60) befestigt ist, um das Einholen der Über-
dicken durch Gleiten des abnehmbaren Abschnit-
tes in der Ebene und in der Aussparung der Außen-
klappe zu ermöglichen, wenn die Zuschnitte des er-
sten und des zweiten Elements gleichzeitig um den
Dorn gewickelt werden.

10. Kassette nach Anspruch 8, dadurch gekennzeich-
net, dass die Mittel, die derart angeordnet sind,
dass sie die relative Bewegung gestatten, Mittel zur
Gleitverbindung in der Ebene des vorausgeschnit-
tenen Abschnittes auf der Innenklappe umfassen,
um das Einholen der Überdicken zu ermöglichen,
wenn die Zuschnitte des ersten und des zweiten
Elements bei der Bildung der Kassette gleichzeitig
um den Dom gewickelt werden.

11. Kassette nach Anspruch 10, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel zur festen Verbindung von
einem progressiv fest werdenden Kaltkleber gebil-
det sind.

12. Kassette nach einem der Ansprüche 8 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass der vorausgeschnit-
tene Klappenabschnitt (56) entlang einer geschlos-
senen Linie ausgeschnitten ist.

13. Kassette nach einem der Ansprüche 8 bis 12, da-
durch gekennzeichnet, dass sich die Befesti-
gungslasche (13a; 68) des zweiten Elements (3,
42) nur entlang eines Teils der entsprechenden an-
grenzenden Klappe (13, 60) über der Befestigungs-
lasche (4a, 44) des ersten Zuschnittes (2, 41) er-
streckt.

14. Kassette nach einem der Ansprüche 8 bis 13, da-
durch gekennzeichnet, dass sie acht Seiten auf-
weist, wobei die vier Hauptklappen (46, 47, 48, 49;
60, 63, 65, 67) durch Nebenklappen (50, 51, 52, 53;
61, 63, 65, 67) voneinander getrennt sind, die Ek-
kenabschnitte der Kassette bilden können.
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